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Raccordement à l'eau construction existante

Par agnes, le 09/10/2009 à 14:01

Bonjour,
Proprietaire d'une ancienne gare achetée en 2007 définie dans l'acte de vente comme petite
maison d'habitation sans confort sans électricité sans eau courante.J'ai fait installer l'electricité
à ma charge entierement Aujourd'hui je fais la demande pour etre raccordée à l'eau la maison
est à 200 m du premier voisin Peut on me refuser cette extension du réseau public? Par
avance merçi de me répondre

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés


